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MOT DE LA PDG 

Bonjour à tous, 

C’est avec grand plaisir que je 
m’adresse à vous en ce début du 
mois d’avril, signe annonciateur de 
l’arrivée du printemps. Depuis mon 
arrivée en décembre dernier, je me 
suis mise à la tâche pour vous 
représenter au mieux de ma 
connaissance et de mes 
compétences. Ma participation au 
Grand Débat de l’Institut santé 
société, le 28 janvier dernier, qui 
s’intitulait : Qui profite de la réforme 

en santé?,  m’a permis de témoigner de votre vécu de 
gestionnaire depuis la mise en place de la réforme et de 
dénoncer les impacts sur votre rôle dans le quotidien. À la suite 
de cette activité, nous avons reçu plusieurs demandes de 
participation à des projets de recherche avec différentes 
universités. 

J’ai entrepris par la suite une tournée provinciale. Je tiens à 
remercier chacun et chacune d’entre vous qui avez assisté en 
présence, en visioconférence ou au téléphone à votre AGA 
régionale. Cela m’a permis de rencontrer des membres 
dévoués et soucieux d’exercer leur rôle démocratique. Vous 
m’avez partagé vos principales préoccupations sur les 
conditions de travail et sur la reconnaissance de votre rôle. 
Sachez que j’en ai bien pris note et que le tout va nourrir et 
bonifier l’offre de services du siège social et le positionnement 
de l’Association auprès des acteurs concernés. 

Les 22 et 23 février derniers avaient lieu les audiences 
parlementaires concernant le projet de loi 126, qui concerne la 
restructuration du RRPE. Le RACAR, à qui l’on confie le 
mandat de nous représenter au sujet des assurances et de la 
retraite, y a fait une présentation. Vous retrouverez en page 12, 
le lien pour aller la visionner. Actuellement, le projet de loi 126 
est en séances d’études, lecture article par article. Nous vous 
tiendrons informés des suites. 

Le 31 mars dernier se sont déroulées les élections au sein du 
conseil d’administration. Je tiens à souligner le départ des 
membres sortants : messieurs Yves Bolduc, Yves Lantin, 
Daniel Collin et de mesdames Diane Roy et Marie-Christine 
Giroux. Je les remercie de leur engagement et de leur 
implication. 

De plus, en après-midi de cette même journée, a eu lieu la 
table des présidents. Nous avions 23 présidents de sections 
d’établissement ou de conseils régionaux à cette rencontre. 
Cette dernière a permis le début d’un exercice de consultation 
concernant des enjeux par lesquels l’Association est 
interpelée, tels le membership, la diffusion de l’information aux 
membres et l’influence politique. 

En terminant, je vous réitère ma fierté de vous représenter et 
vous assure de mon plein engagement dans le mandat que 
vous m’avez confié.  

Au plaisir, 

Chantal Marchand, présidente-directrice générale 
direction@agesss.qc.ca  

VIE ASSOCIATIVE 

Le 31 mars dernier s’est tenue la 2
e
 rencontre de la table 

provinciale des présidents, laquelle est constituée des 
membres du conseil d’administration, des présidents des 
conseils des sections d’établissements et présidents des 
conseils régionaux (03, 06 et 16). 

Ce moment a permis aux présidents d’être informés sur les 
dossiers en cours de chaque service du siège social de 
l’Association. De plus, cette rencontre a été l’occasion d’un 

exercice de consultation sur trois grands enjeux associatifs. Au 
terme de cet exercice, les présidents ont été invités à 
compléter un questionnaire d’évaluation. D’une voix unanime, 
les présidents ont exprimés leur appréciation de cette rencontre 
que plusieurs ont qualifiée dans les termes suivants : 
«dynamique», «intéressante», «excellent exercice de 
consultation», «permet d’exprimer ses opinions et influences», 
«belle équipe du siège social», «proactif». 

Une rencontre des présidents fort appréciée! 

mailto:direction@agesss.qc.ca
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VIE ASSOCIATIVE 

Des élections se sont tenues le 31 mars dernier au sein du 
conseil d’administration de l’Association. En plus d’élire leur 
nouvelle présidente-directrice générale, madame Chantal 
Marchand, qui assurait l’intérim de ce poste depuis le 
12 décembre 2016, l’ensemble des membres a procédé à 
l’élection du comité exécutif pour l’année 2017-2018.  

Ainsi, monsieur François Dubé, de la région 01 – Bas-Saint-
Laurent, qui occupait la fonction de secrétaire au comité 
exécutif, a été élu vice-président. Monsieur Stéphane Roy, de 
la région 03 – Capitale-Nationale, qui occupait la fonction de 
premier directeur, a été élu secrétaire. Madame Caroline 
Bettez, de la région 08 – Abitibi-Témiscamingue, qui occupait 
la fonction de troisième directrice, a été élue première 
directrice. Enfin, monsieur Clément Cloutier, de la région 07 – 
Outaouais, déjà membre du conseil d’administration, a été élu 
troisième directeur.  

Cinq administrateurs ont quitté leur poste au terme de leur 
mandat. Le conseil d’administration souhaite ainsi remercier ses 
membres sortants, soit monsieur Yves Bolduc (région 02), 
madame Diane Roy (région 02), monsieur Yves Lantin (région 
11), madame Marie-Christine Giroux (région 13) et monsieur 
Daniel Collin (région 16) pour leur investissement au sein de 
l’AGESSS et pour le dévouement dont ils ont fait preuve au 
cours des dernières années. Les membres suivants ont pris la 
relève : monsieur Martial Fradet (région 02), monsieur Guy 
Grenier (région 11) et madame Christine Cloutier (région 16). 
Enfin, madame Lyne Marcotte représente la région 14, siège 
laissé vacant à la suite de la nomination de la nouvelle PDG. 

Nous aurons le privilège de saluer les administrateurs sortants 
lors de l’assemblée générale annuelle qui se déroulera dans le 
cadre du Colloque 2017 de l’AGESSS. 

Élections au conseil d’administration de l’AGESSS 

Une belle rencontre du comité de développement professionnel 

Annie Charest, M.Sc. 
Conseillère en formation, accueil et 
intégration 

Le dossier du développement des 
compétences du personnel 
d’encadrement est particulièrement actif 
en ce début 2017.  

Le 1
er

 avril 2017, une rencontre du comité 
de développement professionnel (CDP) 

s’est tenue afin de discuter de plusieurs sujets dont : 

 grands enjeux concernant la révision de la Politique
nationale de développement des compétences du
personnel d’encadrement ;

 mécanismes sur le partage des bonnes pratiques de
gestion ;

 consolidation des conditions d'exercice et gestion de
carrière ;

 mobilité et prolongement de carrière.

Nous vous rappelons que le rôle du vice-président au 
développement des compétences de votre exécutif de section 
est de participer avec l’établissement à l’identification des 
priorités de développement des gestionnaires et à la 
conception du plan local de développement. Il est également 
appelé à faire des représentations auprès de la direction des 
ressources humaines, communications et affaires juridiques ou 
de la direction générale pour être associé à l’identification des 
besoins locaux en matière de développement dans son 
établissement. De plus, il s’assure de la pertinence des projets 
de développement des compétences priorisés par 
l’établissement en lien avec les besoins des gestionnaires et 
dans le respect de la politique de développement des 
compétences. Il participe également au CDP afin de partager 
les enjeux propres à sonétablissement et contribuer à 

l’actualisation des dossiers de développement des 
compétences. Vous pouvez prendre connaissance des 
dossiers à la disposition des membres du CDP en visitant notre 
site Web.  

Le 6 avril 2017, le Comité national de main-d’œuvre et de 
développement du personnel d’encadrement du RSSS 
(CNMODPE), auquel sont représentés les différentes 
associations de gestionnaires, les directeurs des ressources 
humaines, communications et affaires juridiques des 
établissements du RSSS et le MSSS, a lieu. Les enjeux 
soulevés au CDP ont été exposés à la suite d’un état de 
situation sur les effectifs du réseau, le budget de 
développement national, le programme de coaching, la relève 
en gestion, les pratiques de gestion et la politique nationale de 
développement. 

Ainsi, la Politique nationale de développement des 
compétences du personnel d’encadrement, qui fera l’objet 
d’une révision en 2017, s’appuiera sur une lecture plus actuelle 
des besoins, des grands enjeux, des priorités de 
développement et des modalités de financement.  

L’AGESSS s’engage à veiller à vos intérêts en matière de 
développement des compétences et, en ce sens, nous 
comptons demeurer particulièrement contributifs et vigilants 
dans ce dossier.  

Aussi, nous travaillons à développer notre offre de service de 
formation. Celle-ci sera bonifiée en fonction de l’analyse des 
besoins recueillis auprès de vos exécutifs de sections 
d’établissements lors d’une tournée provinciale qui aura lieu au 
courant des prochains mois. À cet égard, nous vous invitons à 
transmettre à vos représentants locaux vos besoins en matière 
de développement des compétences de gestion. 
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Noms et coordonnées des vice-présidents au développement des compétences 
des sections d'établissements et conseils régionaux 2017-2018 
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Les régions de Lanaudière et des Laurentides s’unissent pour la tenue du prochain Colloque de l’AGESSS qui aura lieu 
le 3 novembre prochain dans le paysage enchanteur de Mont-Tremblant. Le thème de ce colloque sera « AGESSS 2017 : 
notre vision du futur ».  

L’horaire, les modalités d’inscription et d’hébergement vous seront transmis en juin prochain. D’ici là, réservez cette date à votre 
agenda pour cet événement à ne pas manquer! 

Colloque 2017 de l’AGESSS 
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De nouvelles venues à l’Association 

Depuis le 9 janvier dernier, l’équipe du Service des 
communications et de la formation peut compter sur une 
nouvelle conseillère en formation, accueil et intégration, 
madame Annie Charest. 

Forte de près de 20 ans d’expérience dans le réseau de la 
santé et des services sociaux, elle a occupé au fil de sa 
carrière divers postes en centre jeunesse dont les six dernières 
années à titre de chef de service. 

Madame Charest connait également bien la vie associative de 
l’AGESSS puisqu’elle s’est impliquée au sein de son exécutif 
de section pendant quelques années.  

Toutes ses expériences, jointes à son baccalauréat en 
psychologie et à sa maîtrise professionnelle en gestion et 
développement des organisations, font de madame Charest 
une personne toute désignée pour ce poste !  

Une nouvelle conseillère en ressources humaines s’est 
également jointe au Service des affaires juridiques et 
ressources humaines, M

e
 Karin Ptaszynski. Elle remplacera 

M
e
 Valérie Sylvestre pendant son congé de maternité.  

Membre du Barreau du Québec depuis 2016 et titulaire d’un 
baccalauréat en droit de l’UQAM, M

e
 Ptaszynski détient 

également un baccalauréat par cumul de certificats, 
spécialisation en intervention psychosociale, de l’Université de 
Montréal. 

Nous sommes convaincus que sa formation et ses expériences 
professionnelles lui permettront d’assurer des services de 
qualité auprès des membres de l’AGESSS. 

Joignez-vous à nous pour leur souhaiter la bienvenue! 

AFFAIRES DE L’ASSOCIATION 
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ACTUALITÉS 

L’AGESSS dans les médias 

Cette rubrique vise à regrouper toutes les entrevues accordées par madame Chantal Marchand, présidente-directrice 
générale de l’AGESSS, qui ont fait l’objet d’articles dans les journaux ou de diffusions à la télévision ou à la radio : 

 23 janvier 2017 - Entrevue accordée au journaliste Tommy Chouinard de La Presse concernant l’entente de principe
conclue avec le gouvernement.

 6 février 2017 - Entrevue accordée au journaliste Aaron Derfel du journal Montreal Gazette concernant l’augmentation du
nombre d’offres d’emploi pour des postes de gestionnaires dans le réseau de la santé et des services sociaux.

 20 février 2017 - Entrevue accordée au journaliste Patrice Bergeron de La Presse Canadienne concernant l’insatisfaction
des gestionnaires quant à la classe salariale déterminée pour leur poste. L’article a été diffusé dans La Presse et Le Devoir.

 27 février 2017 - Entrevue accordée à l’animatrice Doris Larouche à l’émission « Café, Boulot, Dodo » sur Ici Radio-Canada
Saguenay-Lac-Saint-Jean au sujet de l’insatisfaction des gestionnaires quant à la classe salariale déterminée pour leur
poste.

 27 février 2017 - Entrevue accordée à l’animateur Martin Pelletier à l’émission « Midi Info » du 107,7 fm au sujet de
l’insatisfaction des gestionnaires quant à la classe salariale déterminée pour leur poste.

 1
er

 mars 2017 - Entrevue accordée à l’animateur Richard Daigle à l’émission « Le monde d’aujourd’hui » sur Ici Radio-
Canada Bas-Saint-Laurent au sujet de l’insatisfaction des gestionnaires quant à la classe salariale déterminée pour leur
poste.

Vos bons coups! 

Erratum—Dans l’édition de décembre 2016 de L’Intermédiaire, une erreur s’est malheureusement glissée. En effet, nous faisions 
référence à madame Fadi Hobeila, chef physicien médical et chef du service CICL-MosaiQ au CISSS de Laval. Or, il s’agit de 
monsieur Fadi Hobeila. Nous nous excusons sincèrement auprès de monsieur Hobeila. 

_______________________________________________ 

Vous avez réalisé un projet d’envergure au sein de votre établissement? Vous êtes récipiendaire d’un prix visant à reconnaître 
votre travail à titre de gestionnaire? Vous avez publié un article dans votre domaine d’expertise? Vous souhaitez souligner la 
réalisation d’un collègue gestionnaire, membre de l’AGESSS? Nous vous invitons à nous en faire part!  

Pour ce faire, vous n’avez qu’à nous transmettre votre texte ou à communiquer avec madame Valérie Pepin, avocate, 
coordonnatrice du Service des communications et de la formation au 450 651-6000 ou 1 800 361-6526, poste 2044 ou par 
courriel à vpepin@agesss.qc.ca. Nous pourrons alors rédiger une capsule visant à mettre en lumière cette contribution ou cette 
réalisation. 

Vous changez d’emploi ou d’employeur? Vous déménagez prochainement? Nous vous invitons à 

mettre à jour vos coordonnées professionnelles ou personnelles en cliquant sur l’icône « Mon 

profil » lorsque vous êtes connecté sur notre site web à agesss.qc.ca.  

http://www.lapresse.ca/actualites/politique/politique-quebecoise/201701/24/01-5062856-entente-entre-quebec-et-ses-cadres-fin-des-bonis-plus-en-salaires.php
http://www.lapresse.ca/actualites/politique/politique-quebecoise/201701/24/01-5062856-entente-entre-quebec-et-ses-cadres-fin-des-bonis-plus-en-salaires.php
http://www.lapresse.ca/actualites/sante/201702/26/01-5073386-la-colere-gronde-chez-les-gestionnaires-du-reseau-de-la-sante.php
http://www.ledevoir.com/societe/sante/492721/la-colere-gronde-chez-les-gestionnaires-du-reseau-de-la-sante
http://www.lafrontiere.ca/actualites/2016/2/5/la-reforme-de-la-sante-affecte-aussi-les-gestionnaires.html
http://www.lafrontiere.ca/actualites/2016/2/5/la-reforme-de-la-sante-affecte-aussi-les-gestionnaires.html
http://www.lafrontiere.ca/actualites/2016/2/5/la-reforme-de-la-sante-affecte-aussi-les-gestionnaires.html
mailto:vpepin@agesss.qc.ca
http://agesss.qc.ca/index.php/fr/
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CONDITIONS DE TRAVAIL 

Capsule sur vos conditions de travail: les règles salariales concernant 
l’affectation à un poste non cadre 

Karin Ptaszynski, avocate 
Conseillère en ressources humaines 
intérimaire 

Le déplacement d’un cadre vers un poste 
non cadre soulève de nombreuses 
questions. Le Règlement sur certaines 
conditions de travail applicable aux 
cadres des agences et des 
établissements de santé et de services 
sociaux (le Règlement), prévoit certaines 

règles applicables dans le cas où un cadre est affecté, c’est-à-
dire qu’il est déplacé à la suite d’une décision de son 
employeur, à un poste de syndiqué ou de syndicable non 
syndiqué. Voici un bref résumé. 

Effets sur la rémunération 

Le nouveau salaire sera déterminé par l’employeur et ce, 
conformément aux dispositions salariales applicables au poste 
de syndiqué ou de syndicable non syndiqué auquel le cadre est 
affecté. Ainsi, le salaire du cadre sera maintenu si ce salaire se 
trouve à l’intérieur des limites de sa nouvelle échelle salariale. 
Le salaire du cadre pourrait également être réduit afin de 
respecter le maximum de l’échelle salariale du poste auquel il 
est affecté. Dans le cas d’une réduction de salaire, le 
Règlement prévoit des modalités permettant un maintien 
salarial, sous réserves que certaines conditions doivent être 
rencontrées. En conséquence, la réduction salariale se 
réalisera graduellement selon la séquence suivante :  

 Les trois premières années : le cadre recevra un
montant forfaitaire correspondant à la différence
entre le salaire qu’il recevait avant son affectation
et le nouveau salaire auquel il a droit;

 La quatrième année : le cadre recevra un montant
forfaitaire correspondant aux deux tiers de cette
différence;

 La cinquième année : le cadre recevra un montant
forfaitaire correspondant au tiers de cette
différence.

À noter que ces montants forfaitaires sont considérés comme 
du salaire admissible en vertu des règles prévues au Régime 
de retraite du personnel d’encadrement (RRPE). Il importe 
également de savoir que ces mesures de compensation 
salariale ne sont pas assujetties au redressement des classes 
salariales.  

Effets sur le régime de retraite 

De façon générale, le cadre participe au RRPE. Lorsqu’il est 
affecté à un poste non cadre, il sera nécessaire de valider si la 
période de qualification est complétée. Le cas échéant, un 
cadre qui répondra aux conditions d’admissibilité et à la 
période de qualification se verra reconnaître un droit acquis de 
participer au RRPE, et ce, quelle que soit la fonction qu’il 
occupe dans le réseau public ou parapublic. Ainsi, il 
maintiendra sa participation à ce régime même s’il n’occupe 
désormais plus une fonction d’encadrement.  

Dans le cas contraire, il devra participer dorénavant au Régime 
de retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (RREGOP).  

Effets sur les régimes d’assurance collective 

Le cadre qui est affecté à un poste syndiqué ou syndicable non 
syndiqué peut conserver ses régimes d’assurance collective à 
la condition qu’il ait occupé un poste de cadre pendant au 
moins 12 mois.  

Il sera alors important d’informer l’employeur de sa décision, 
soit celle de maintenir les régimes d’assurance collective du 
personnel d’encadrement ou celle d’opter pour le régime lié au 
nouveau poste. Cette décision doit être notifiée à l’employeur 
dans les 30 jours du déplacement. 

Effets sur les conditions de travail 

Le cadre affecté à un poste syndicable non syndiqué sera régi 
par l’ensemble des conditions de travail applicables à ce titre 
d’emploi et prévues au Répertoire des conditions de travail des 
employés  syndicables non syndiqués et des employés non 
syndicables du réseau de la santé et des services sociaux.  

Le cadre affecté à un poste de syndiqué sera régi par 
l’ensemble des conditions de travail prévues à la convention 
collective applicable.  

Précisions 

Évidemment, ce type de déplacement soulève des 
questionnements complexes, notamment eu égard à la 
reconnaissance de l’ancienneté. C’est pourquoi, nous vous 
invitons à consulter le conseiller en ressources humaines 
désigné de votre établissement avant de conclure une entente 
d’affectation vers un poste non cadre avec votre employeur.  
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CONDITIONS DE TRAVAIL 

Modifications au décret 1218-96 

Valérie Sylvestre, avocate 
Conseillère en ressources humaines 

À la suite des différentes discussions 
entre les associations de 
gestionnaires des secteurs public et 
parapublic et le Secrétariat du 
Conseil du trésor en décembre 
dernier et celles intervenues entre 
les associations de gestionnaires du 
réseau de la santé et des services 
sociaux et le ministère de la Santé et

des Services sociaux (MSSS) dans le cadre du Comité 
consultatif de relations professionnelles (CCRP), des 
modifications seront apportées à vos conditions de travail. Le 
Règlement modifiant le Règlement sur certaines conditions de 
travail applicables aux cadres des agences et des 
établissements de santé et de services sociaux sera publié 
dans la Gazette officielle le 12 avril prochain.  

Voici un résumé des principales modifications : 

 Redressement des classes salariales selon les paramètres
suivants :

a) Pour la période du 1
er

 avril 2016 au 31 mars 2017 : 1,5 %;
b) Pour la période du 1

er
 avril 2017 au 31 mars 2018 : 1,75 %;

c) Pour la période du 1
er

 avril 2018 au 31 mars 2019 : 2 %.

 Versement d’un montant forfaitaire selon les paramètres
suivants :

a) Pour la période du 1
er

 avril 2015 au 31 mars 2016 : 1,0 %
du salaire reçu;

b) Pour la période du 1
er

 avril 2019 au 31 mars 2020 : 0,5 %
du salaire reçu.

 Suppression des dispositions concernant le boni forfaitaire
au rendement;

 Ajout du centre d’activité « service d’évacuations
aéromédicales du Québec » pour l’allocation de soins
critiques de 14 % rétroactivement au 10 juillet 2016;

 Introduction d’une allocation de soins critiques de 7 % pour
les centres d’activités « bloc opératoire », « bloc
obstétrical » et « hémodynamie » rétroactivement au
10 juillet 2016;

 Rétablissement de l’allocation d’attraction et de rétention
pour les cadres qui travaillent dans une localité de la région
du Grand Nord pour la période du 1

er
 avril 2015 au

30 mars 2020;

 Rétablissement de l’allocation pour les cadres de la 
profession de psychologue, inscrits au tableau de l’Ordre 
des psychologues et qui supervisent une unité offrant des 
services en psychologie, selon les paramètres suivants :

a) 9,6 % pour la période du 1
er

 avril 2015 au 19 mars 2016;
b) 9,5 % pour la période du 20 mars 2016 au 1

er
 avril 2019;

c) 6,9 % pour la période du 2 avril 2019 au 30 mars 2020.

 Modification de certaines dispositions du régime de droits
parentaux afin d’assurer la cohérence entre les régimes du
personnel d’encadrement et celui des employés
syndicables non syndiqués et syndiqués, notamment en ce
qui concerne le calcul de l’indemnité payable pendant le
congé de maternité.

 Bonification des congés pour responsabilités parentales
prévus à l’article 76.61 du Règlement afin de prévoir la
possibilité de s’absenter du travail en raison de l’état de
santé de son conjoint, de son père, de sa mère, d’un frère,
d’une sœur ou de l’un de ses grands-parents.

 Les ajustements salariaux devraient être effectués au plus
tard à la mi-juin.

Projet de loi 126 portant sur les modifications au RRPE 

Le 14 décembre dernier, nous vous informions des éléments 
de l’entente de principe intervenue entre les différentes 
associations de gestionnaires et le Secrétariat du Conseil du 
trésor concernant les conditions de travail. Parmi les modalités 
de cette entente, il y a les modifications au Régime de retraite 
du personnel d'encadrement (RRPE).   

Ainsi, le 8 février dernier, le gouvernement a déposé le projet 
de loi n°126 : Loi favorisant la santé financière et la pérennité 
du régime de retraite du personnel d'encadrement et modifiant 
diverses dispositions législatives. 

Le 23 février dernier, le Regroupement des associations de 
cadres en matière d'assurance et de retraite (RACAR), dont 
l'Association fait partie, a fait une présentation sur ledit projet 
de loi devant la Commission des finances publiques.  

Si vous souhaitez visionner la présentation du RACAR et les  
autres présentations faites devant la Commission, vous pouvez 
y accéder en cliquant sur l’hyperlien suivant: 

http://www.assnat.qc.ca/fr/video-audio/archives-parlementaires/
travaux-commissions/AudioVideo-71451.html  

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-126-41-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-126-41-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-126-41-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/video-audio/archives-parlementaires/travaux-commissions/AudioVideo-71451.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/video-audio/archives-parlementaires/travaux-commissions/AudioVideo-71451.html
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Les impacts de la gestion verticale sur l’adhésion au changement : 
un risque calculé ! 

Annie Charest, M.Sc. 
Conseillère en formation, accueil et 
intégration 

Les gestionnaires du réseau de la santé 
et des services sociaux sont nombreux à 
s’exprimer sur les impacts indésirables de 
la gestion verticale imposée entre autres 
par la loi 10. Les changements importants 
imposés par le nouveau mode de gestion 
du MSSS semblent interférer avec le 

bien - être au travail qui lui-même dépend bien souvent du 
niveau et de la qualité de l’adhésion des gestionnaires aux 
changements qu’ils doivent vivre et gérer au quotidien.  

Les deux grands axes de gestion, appelons-les la verticalité et 
l’horizontalité, comportent tous deux des avantages et des 
inconvénients et il peut s’avérer utile pour les gestionnaires 
d’en connaître les grandes lignes afin de mieux comprendre 
comment le risque de la verticalité a été calculé. Le terme de 
calcul se réfère ici à la grille d’analyse ayant servi aux 
décideurs afin de prendre la décision de la verticalité.  

Axe vertical de gestion et adhésion au changement : Le 
changement étant amorcé, voire imposé aux intervenants de 
l’organisation par les plus hauts dirigeants, il sera également 
défini par des objectifs et des moyens basés sur la grille de 
lecture des décideurs quant aux modalités, contraintes et 
résultats escomptables. Les intervenants touchés par le 
changement n'auront qu'une image incomplète du changement 
dont ils ne connaîtront que les rouages qui sont de leur ressort. 
Cette image constitue une part de la représentation subjective 
que les décideurs se font de l’articulation du changement dans 
l’organisation. Il est peu probable que les intervenants adhèrent 
à cette vision désincarnée. Ceci explique que plusieurs 
réformes se soldent en échec.  

Axe horizontal de gestion et adhésion au changement : 
Associer un maximum d’intervenants à la fois à la définition et 
à l’opérationnalisation d’un changement et accompagner les 
étapes du changement en favorisant les échanges entre les 
parties prenantes définit bien une gestion horizontale du 
changement. Si les avantages sautent aux yeux, il faut éviter 
habilement certains pièges comme se perdre dans les 
consultations en repoussant toujours le moment de trancher 
une décision ou manquer de vision d’ensemble afin de donner  

Verticalité, ou gestion verticale, se réfère à la prise de 
décision par les instances hiérarchiques supérieures, sur les 
actions à entreprendre par les niveaux hiérarchiques plus 
opérationnels, lesquels sont en reddition de comptes face à 
leurs supérieurs sur les résultats obtenus. La verticalité 
valorise l’ordre. 

Avantages de la verticalité : Les rôles et responsabilités 
sont définis entre les individus. La reddition de comptes est en 
fonction de la place occupée dans l'organigramme. Des 
grands chantiers peuvent être entrepris en s’appuyant sur la 
division des actions micro affectées à différents intervenants 
de l'organisation. La verticalité, s’appuyant sur l’engagement 
segmenté des individus, confère une grande puissance à 
l’organisation. 

Désavantages de la verticalité : Quand les rôles et 
responsabilités sont fragmentés, peu d'intervenants en ont 
une vision intégrale. Le gestionnaire, par exemple, est enclin 
à se percevoir  comme un pion sur l’échiquier dont la fonction 
est de remplir les mandats sur sa liste ni plus ni moins. Le 
décideur étant le seul à bénéficier d’une vision globale, il 
compte sur l’émergence de collaborations intéressantes dans 
les interactions qu’il a lui-même définies, mais doit composer 
avec l’effet inhibiteur que son style de gestion implique, car il 
est le seul à en posséder réellement le sens. 

Le choix de la verticalité en gestion est basé sur le 
contrepoids calculé à priori par les décideurs des 
avantages de la structure sur les désavantages de la 
démobilisation.  

Horizontalité, ou gestion horizontale, se réfère à la prise 
de décision s’appuyant sur l’autonomie et la contribution 
d’égale valeur des intervenants. Les priorités sont 
déterminées par les résultats des échanges entre les 
différentes instances et la richesse attendue émergeant des 
contacts entre une variété de points de vue. L’horizontalité 
tolère un certain désordre. 

Avantages de l’horizontalité : Forme de gestion plus 
actuelle, fortement influencée par la démocratisation des 
moyens de communication, l’horizontalité élude le poids de la 
hiérarchie et fait émerger une adhésion naturelle aux mandats 
de l’organisation. La gestion horizontale permet de capitaliser 
sur les savoirs informels et donne une marge de manœuvre 
aux intervenants qui partagent davantage les rôles et 
responsabilités de l’organisation, ce qui influe positivement 
sur leur mobilisation. 

Désavantages de l’horizontalité : Bien que cette forme de 
gestion vise également l’efficience de l’organisation, elle 
engendre une certaine confusion quant au poids relatif des 
idées et des projets, donc dans la sauvegarde des rôles et 
responsabilités des différents intervenants. Le gestionnaire, 
par exemple, en position de consulter et d’être consulté, doit 
composer avec l’ambiguïté de l’orientation à donner à ses 
actions opérationnelles et stratégiques. Confusion, ambiguïté 
et efficience font rarement bon ménage. 

Le choix de l’horizontalité en gestion est basé sur le 
contrepoids calculé à priori par les décideurs des 
avantages de la mobilisation sur les désavantages de la 
structure. 
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Les impacts de la gestion verticale sur l’adhésion au changement : 
un risque calculé ! (suite) 

sens aux différents projets entrepris. Si par l’horizontalité 
l’adhésion est naturelle, le succès d’une réforme sur cet axe 
demeure dépendant de la capacité des intervenants à se 
structurer et se hiérarchiser.  

En définitive, comme le mentionne à juste titre Jacques Rodet 
dans son texte de 2009 au sujet du changement dans les 
différents types d’organisation, « […] le responsable de 
l'accompagnement du changement se verra plus fréquemment 
aux prises des limites de la verticalité qu'à celles de 
l'horizontalité. Le défi pour les organisations est, dans une 
optique de changement, de concilier, d'articuler et de combiner 
les avantages des fonctionnements verticaux et horizontaux. Il 
s'agit donc d'accepter l'hybridation, le métissage et d'en penser 
les modalités. ». Ce défi est considérable pour qui cherche des 
solutions simples à des problèmes complexes.  

Si les organisations du RSSS sont davantage axées sur la 
verticalité, elles devront composer avec les désavantages qui 
sont conférés à cet axe. Ainsi, la souplesse nécessaire à 
l’introduction de formes hybrides de gestion doit devenir le 
principal atout de celui qui a en main la grille de calcul de nos 
réformes. Cette nouvelle subjectivité comporterait alors une 
marge d’erreur plus mince, qui engendrerait des changements 
mieux ajustés. Le mieux-être des gestionnaires, principaux 
acteurs de changement dans les organisations, est tributaire de 
leur capacité à réaliser leurs mandats en maintenant cet 
équilibre. 

Référence : Verticalité, horizontalité et changement dans les 
organisations. Pensée disjonctive, pensée conjonctive et 
pensée complexe. Jacques Rodet, février 2009. 

Des nouvelles du Comité consultatif des relations professionnelles (CCRP) 
MSSS – AGESSS 

Eugène Abarrategui, avocat 
Coordonnateur du Service des affaires 
juridiques et ressources humaines 

En janvier 2017, le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (MSSS) 
informait l’AGESSS qu’il avait obtenu le 
mandat du Conseil du trésor de 
consulter les représentants du personnel 
d’encadrement du réseau de la santé et 
des services sociaux quant à une refonte 

règlementaire de leurs conditions de travail et de rémunération. 

Rappelons que le CCRP est le forum permettant à l’AGESSS 
de discuter avec le MSSS des problèmes d’interprétation et 
d’application des conditions de travail des gestionnaires, 
membres de l’AGESSS. C’est également l’endroit où sont 
discutés les projets de modifications des conditions de travail 
des gestionnaires. 

À ce jour, sept (7) rencontres ont eu lieu lors desquelles le 
MSSS a déposé 23 sujets pour lesquels il souhaitait obtenir 
l’avis de l’AGESSS. 

Ces consultations visent tant des améliorations envisagées 
dans l’application de certaines dispositions normatives que la 
consultation, la représentativité et la reconnaissance des 
associations de gestionnaires soit l’AGESSS, l’APER et 
l’ACSSSS. Fait à remarquer : une place est accordée aux 
discussions entourant le développement organisationnel, soit 
les conditions d’exercice et les bonnes pratiques de gestion. 

Ces consultations doivent être complétées pour le 30 juin 
prochain. Par la suite, elles feront l’objet de discussions avec 
les représentants du Conseil du trésor avant de pouvoir 
cheminer vers des propositions d’adoption d’un nouveau 
règlement ou de modifications du Règlement sur certaines 
conditions de travail applicables aux cadres des agences et 
des établissements de santé et de services sociaux (Décret 
1218-96) en vigueur. 

Nouvelles dates de formation financière sur la retraite 

Avis aux intéressés! Il y a deux nouvelles dates de session de 
préparation à la retraite intitulée « Bien préparer sa retraite en 
trois temps » élaborée par le RACAR en collaboration avec le 
Centre de placement et de formation des cadres (CPFC). 

Ces sessions d’une journée visent à répondre aux 
interrogations des gestionnaires en abordant les trois aspects 
suivants : informationnels, juridiques et financiers. Le coût de 
la formation, incluant le repas et la documentation, est de 
315,03 $ (taxes incluses). 

Les prochaines formations auront lieu les : 

 2 juin 2017 à Saguenay;

 9 juin 2017 à Laval.

Pour vous inscrire à l’une de ces sessions, remplissez le 
formulaire sur l’hyperlien suivant : http://calendrier.cpfcq.qc.ca/  

N’oubliez pas d’indiquer sur le formulaire d’inscription que vous 
êtes membre d’une association membre du RACAR en 
indiquant AGESSS dans l’espace « Nom de l’association ».  

Pour de plus amples informations concernant ces sessions de 
formation, vous devez contacter directement le groupe 
CPFCQ: 

 Par courriel à info@cpfcq.qc.ca;

 Par téléphone au 418 877-1500.

http://calendrier.cpfcq.qc.ca/calendrier/
mailto:info@cpfcq.qc.ca
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Emploiretraite: un pont Web entre le retraité actif et 
l’entreprise en recherche d’expertise 

Annie Charest, M.Sc. 
Conseillère en formation, accueil et 
intégration 

Vous êtes à la retraite, mais vous n’avez 
pas tiré votre révérence pour autant ! En 
effet, comme beaucoup de retraités, vous 
êtes demeurés jeune de cœur mais 
surtout désireux de continuer votre 
contribution significative à la société.  

Il vous prend des envies de travailler, mais dans un univers et 
devant des opportunités sur mesure pour votre nouveau 
rythme de vie et vos nouvelles aspirations? Vous considérez 
que vos connaissances et votre savoir-faire ne sont pas faits 
pour rester sur les tablettes à prendre la poussière? 

Une jeune entreprise attend votre simple clic pour vous mettre 
en contact avec des milliers de PME qui reconnaissent ce que 
vous valez et qui n’attendent que de recevoir votre candidature 
sur des projets pour lesquels vous détenez l’expertise. 

Il s’agit d’emploiretraite.ca, une plateforme qui assemble 
habilement les besoins ponctuels d’entreprises qui doivent 
combler des postes temporairement dépourvus (congés de 
maternité, congés de maladie) avec des candidats 

expérimentés qui désirent s’investir temporairement sur des 
fonctions nouvelles ou connues mais qui n’ont pas les mêmes 
enjeux de développement que la jeune compétition. 

La fondatrice d’Emploiretraite.ca, Julie Dufresne, a également 
eu la brillante idée de répondre aux besoins de certaines 
jeunes familles vivant des difficultés liées au retour sur le 
marché du travail à la suite d’une absence pour maternité/
paternité en profitant de l’offre enthousiaste de retraités qui 
veulent offrir temporairement leur talents de grands-parents à la 
rescousse ! 

Si vous êtes un travailleur de 50 ans et plus ou un retraité 
disponible, des recruteurs n’attendent qu’un signe de votre part 
pour combler de grands besoins dans des PME ou des familles 
de votre région. La valorisation des savoirs est l’objectif 
principal derrière ce projet ambitieux mais surtout durable. 
Imaginez la richesse que représente votre savoir et votre 
expérience pour un employeur en manque de relève qui 
calcule déjà les coûts qu’il devra absorber pour former et 
entraîner un nouvel employé déjà difficile à trouver compte 
tenu du besoin à combler. 

Vous êtes à quelques clics d’une opportunité en or de faire 
fructifier vos expériences ! 

https://emploiretraite.ca/



